
Avis de marché 
 
Services 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  
Communauté d’agglomération Salon – Etang de Berre – Durance 
Direction des Finances – Service Achats 
281, Boulevard du Maréchal Foch 
BP 274 
13666 Salon de Provence 
 
Correspondant : Séverine Donzeau 
 
Objet du marché : Mission d’études de diagnostic et de prospectives et assistance sur les finances 
communautaires 
 
Lieu d'exécution : Territoire de la communauté d’agglomération 
 
Caractéristiques principales : 
Le marché est un marché unique qui se décompose en deux missions spécifiques techniques : 

1. le programme d’étude 
Cette mission comprend l’analyse des conséquences annuelles des Lois de Finances et de l’ensemble des 
textes législatifs impactant les finances communautaires, l’analyse des conséquences des réformes 
fiscales, le suivi de l’évolution des dotations de l’Etat, l’aide à la préparation du débat d’orientation 
budgétaire. 

2. le programme d’assistance qui concerne tous les travaux d’assistance auprès des services 
communautaires et des élus liés à l’adoption de nouvelles dispositions législatives ou réglementaires, la 
mise en œuvre éventuelle de transferts de compétence supplémentaires et l’analyse des conséquences de 
la mise en place du fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) 
et l’assistance de la collectivité pour les décisions à prendre au regard de la mise en place de ce nouveau 
dispositif 

 
Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées.  
 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent :  
Budget de la Communauté d'agglomération 
Le paiement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception de la demande de paiement. 
 
Unité monétaire utilisé : euro. 
 
Durée du marché ou délai d'exécution :  
Le marché est conclu à compter de sa date de notification au titulaire et pour une durée d’un an. 
 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :   
Un DC1 ou document équivalent dûment rempli et signé  
Un DC2 ou document équivalent dûment rempli et signé. 
Ces documents peuvent être téléchargés sur le site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires 
Une attestation d’assurance  
La délégation de pouvoir de signature datée et signée en original, si le signataire n’est pas le représentant légal. 

 
Critères d'attribution :  
Jugement des candidatures :  
-Garanties et capacités techniques et financières  
-Références professionnelles 
 
Jugement des offres : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec 
leur pondération : 
1-Valeur technique 70% : analysée sur la base du mémoire technique 
2-Prix des prestations 30% : analysé au regard : 

• du prix global et forfaitaire de la mission n°1 (40%),  

• du prix de la journée d’intervention de la mission n°2 (60%) 



 
Type de procédure : procédure adaptée en application de l’article 28 du Code des Marchés Publics.  
 
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.  
 
Date limite de réception des offres : 10/02/2012 à 16 heures  

 

Autres renseignements :  
Renseignements administratifs et techniques : 
Agglopole Provence  
281 Bd du Maréchal Foch 
Service achats 
B.P. 274  
13666 Salon de Provence  
Madame Séverine Donzeau 
Tel : 04 90 44 40 65 
Fax : 04 90 44 40 62 
severine.donzeau@agglopole-provence.org 
 
Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels et additionnels : 
Les entreprises intéressées peuvent obtenir gratuitement le dossier de consultation, après en avoir fait la 
demande par fax au : 04 90 44 40 62 ou par courriel à : severine.donzeau@agglopole-provence.org 
 
Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
Les plis devront être transmis sous plis recommandés avec accusé de réception à l'adresse suivante :  
Agglopole Provence  
281 Bd du Maréchal Foch 
Service achats 
B.P. 274  
13666 Salon de Provence  
 
Ou déposés contre récépissé à l’adresse suivante : 
Agglopole Provence  
197, Rue du Pavillon 
Service achats 
13300 Salon de Provence  
 
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française 
 
Aucune offre dématérialisée ne sera admise.  
 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 18/01/2012 

 


